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directement ou indirectement aux bénéfices de la personne visée 
audit paragraphe.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne 
s’appliquent pas aux revenus tirés des activités exercées dans un 

résident de l’autre État contractant qui

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 of this Article shall 
apply to income derived from activities performed in a
Contracting State by a resident of the other Contracting State Etat contractant par .
which is a non-profit organization or an entertainer or athlete, est une organisation sans but lucratif ou un artiste du spectacle ou
provided the visit to the first-mentioned Contracting State is un sportif, pourvu que la visite dans le premier Etat contractant
substantially supported by public funds and the activities are not soit substantiellement supportée par des fonds publics et que les 
performed for the purpose of profit. activités ne soient pas exercées dans un but lucratif.

not

un

Article 19Article 19

Pensions et paiements de sécurité socialePensions and Social Security Payments
1. Les pensions et les rentes provenant d’un État contractant et 

résident de l’autre État contractant sont imposables
I. Pensions and annuities arising in a Contracting State and 

paid to a resident of the other Contracting State may be taxed in payées à 
that other State. dans cet autre Etat-

un

2. Pensions arising in a Contracting State and paid to a 2. Les pensions provenant d’un État contractant et payées à un 
resident of the other Contracting State may also be taxed in the résident de l’autre État contractant sont aussi imposables dans 
State in which they arise, and according to the law of that State. l’État d’où elles proviennent et selon la législation de cet Etat.

Toutefois, dans le cas de paiements périodiques d’une pension, 
l’impôt ainsi établi ne peut excéder le moins élevé des deux taux 
suivants :

However, in the case of periodic pension payments, the tax so 
charged shall not exceed the lesser of

(a) 15 per cent of the gross amount of the payment, and
(b) the rate determined by reference to the amount of tax that 
the recipient of the payment would otherwise be required to pay 
for the year on the total amount of the periodic pension 
payments received by him in the year, if he were resident in the 
Contracting State in which the payment arises.

a) 15 pour cent du montant brut du paiement; et
b) le taux calculé en fonction du montant d’impôt que le 
bénéficiaire du paiement devrait autrement verser pour l’année 
à l’égard du montant total des paiements périodiques de 
pensions qu’il a reçus au cours de l’année s’il était un résident 
de l’État contractant d’où provient le paiement.

3. Annuities arising in a Contracting State and paid to a 3. Les rentes provenant d’un État contractant et payées à un 
resident of the other Contracting State may also be taxed in the résident de l’autre État contractant sont aussi imposables dans 
State in which they arise, and according to the law of that State; l’État d’où elles proviennent et selon la législation de cet Etat, 
but the tax so charged shall not exceed 15 per cent of the portion mais l’impôt ainsi établi ne peut excéder 15 pour cent de la

fraction du paiement qui est assujettie à l’impôt dans cet Etat. 
Toutefois, cette limitation ne s’applique pas aux paiements

thereof that is subject to tax in that State. However, this
limitation does not apply to lump-sum payments arising on the !
surrender, cancellation, redemption, sale or other alienation of an forfaitaires découlant de 1 abandon, de 1 annulation, du rachat, de 
annuity, or to payments of any kind under an annuity contract the la vente ou d’une autre forme d aliénation de la rente, ou aux
cost of which was deductible, in whole or in part, in computing paiements de toute nature en vertu d’un contrat de rente le coût
the income of any person who acquired the contract. duquel était déductible, en tout ou en partie, dans le calcul du

revenu de toute personne ayant acquis ce contrat.
4. Nonobstant toute disposition du présent Accord,4. Notwithstanding anything in this Agreement:

(a) war pensions and allowances (including pensions and 
allowances paid to war veterans or paid as a consequence of 
damages or injuries suffered as a consequence of a war) arising 
in a Contracting State and paid to a resident of the other 
Contracting State shall be exempt from tax in that other State 
to the extent that they would be exempt from tax if received by 
a resident of the first-mentioned State; and
(b) alimony and other similar payments arising in a 
Contracting State and paid to a resident of the other 
Contracting State who is subject to tax therein in respect 
thereof, shall be taxable only in that other State.

a) les pensions et allocations de guerre (incluant les pensions et 
allocations payées aux anciens combattants ou payées en 
conséquence des dommages ou blessures subis à l’occasion 
d’une guerre) provenant d’un État contractant et payées à un 
résident de l’autre État contractant seront exonérées d’impôt 
dans cet autre État dans la mesure où elles seraient exonérées 
d’impôt si elles étaient reçues par un résident du premier État;
et
b) les pensions alimentaires et autres paiements semblables 
provenant d’un État contractant et payés à un résident de 
l’autre État contractant qui y est assujetti à l’impôt à l'égard de 
ceux-ci, ne sont imposables que dans cet autre État.


